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suite.

Que les Députés aient le droit de visiter un hopital psychiatrique, accompagnés
de médias, a n'importe quelle heure du jour ou de la nuit, sans que celui-ci ai
eté prévenu auparavant (on sait bien qu'une société prévenue quelques jours
avant profite toujours de ce laps de temps pour faire place nette.)

Que tout traitement inhumain, comme les électrochocs, soit banni de tout
mode de soins comme étant en violation avec la charte des droits de 'homme.

Que les psychiatres qui prescrivent des médicaments avec des effets secon-
daires comme ils sont décrits dans les posologies présentes actuellement sur



